
 

CADRE JURIDIQUE TICE 

L'utilisation d'un système informatique, quel qu'il soit, est soumise au respect de la loi. Son 
non-respect est passible de sanctions pénales (amendes ou emprisonnement), sans préjudice 
des dommages et intérêts éventuels, de même que pour les agents de l’Etat, de sanctions 
disciplinaires.  

LA FRAUDE INFORMATIQUE  

ARTICLE 226-21 DU CODE PENAL 

« Le fait, par toute personne détentrice de données à caractère personnel à l'occasion de leur 
enregistrement, de leur classement, de leur transmission ou de toute autre forme de traitement, de 
détourner ces informations de leur finalité telle que définie par la disposition législative, l'acte 
réglementaire ou la décision de la Commission nationale de l'informatique et des libertés autorisant le 
traitement automatisé, ou par les déclarations préalables à la mise en œuvre de ce traitement, est 
puni de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 € d'amende. » 

ARTICLE 323-1 DU CODE PENAL 

« Le fait d’accéder ou de se maintenir, frauduleusement, dans tout ou partie d’un système de 
traitement automatisé de données est puni d’un an d’emprisonnement et de 15000 euros d’amende. 
Lorsqu’il en est résulté soit la suppression ou la modification de données contenues dans le système, 
soit une altération du fonctionnement de ce système, la peine est de deux ans d’emprisonnement et 
de 30000 euros d’amende. » 

ARTICLE 323-2 DU CODE PENAL 

« Le fait d’entraver ou de fausser le fonctionnement d’un système de traitement automatisé de 
données est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende. » 

ARTICLE 323-3 DU CODE PENAL 

« Le fait d’introduire frauduleusement des données dans un système de traitement automatisé ou de 
supprimer ou de modifier frauduleusement les données qu’il contient est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende. » 

ARTICLE 323-4 DU CODE PENAL 

« La participation à un groupement formé ou à une entente établie en vue de la préparation, 
caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d’une ou de plusieurs des infractions prévues par les 
articles 323-1 à 323-3 est punie des peines prévues pour l’infraction elle-même ou pour l’infraction la 
plus sévèrement réprimée. » 

 



 

ARTICLE 323-5 DU CODE PENAL 

« Les personnes physiques coupables des délits prévus au présent chapitre encourent également les 
peines complémentaires suivantes: 

i. L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, des droits civiques, civils et de famille, 
suivant les modalités de l’article 131-26 ; 

ii. L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’exercer une fonction publique ou 
d’exercer l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice de laquelle ou à l’occasion de 
laquelle l’infraction a été commise ; 

iii. La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction ou de la 
chose qui en est le produit, à l’exception des objets susceptibles de restitution ; 

iv. La fermeture, pour une durée de cinq ans au plus, des établissements ou de l’un ou de 
plusieurs des établissements de l’entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés ; 

v. L’exclusion, pour une durée de cinq ans au plus, des marchés publics ; 

vi. L’interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d’émettre des chèques autres que ceux qui 
permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés ; 

vii. L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l’article 
131-35. » 

ARTICLE 323-6 DU CODE PENAL 

« Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions 
prévues par l’article 121-2, des infractions définies au présent chapitre. Les peines encourues par les 
personnes morales sont : 

i. L’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 ;  

ii. Les peines mentionnées à l’article 131-39. » 

ARTICLE 323-7 DU CODE PENAL 

« La tentative des délits prévus par les articles 323-1 à 323-3 est punie des mêmes peines. » 

 

 

 



 

LA PROTECTION DES LOGICIELS 

ARTICLE 122-6 DU CODE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

« Sous réserve des dispositions de l'article L. 122-6-1, le droit d'exploitation appartenant à l'auteur 
d'un logiciel comprend le droit d'effectuer et d'autoriser : 

i.  La reproduction permanente ou provisoire d'un logiciel en tout ou partie par tout moyen et 
sous toute forme. Dans la mesure où le chargement, l'affichage, l'exécution, la transmission 
ou le stockage de ce logiciel nécessitent une reproduction, ces actes ne sont possibles 
qu'avec l'autorisation de l'auteur ; 

ii. La traduction, l'adaptation, l'arrangement ou toute autre modification d'un logiciel et la 
reproduction du logiciel en résultant ; 

iii. La mise sur le marché à titre onéreux ou gratuit, y compris la location, du ou des exemplaires 
d'un logiciel par tout procédé. Toutefois, la première vente d'un exemplaire d'un logiciel dans 
le territoire d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un Etat partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen par l'auteur ou avec son consentement épuise le droit de 
mise sur le marché de cet exemplaire dans tous les Etats membres à l'exception du droit 
d'autoriser la location ultérieure d'un exemplaire. » 

ARTICLE 335-2 DU CODE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

« Toute édition d'écrits, de composition musicale, de dessin, de peinture ou de toute autre production 
imprimée ou gravée en entier ou en partie, au mépris des lois et règlements relatifs à la propriété des 
auteurs, est une contrefaçon; et toute contrefaçon est un délit. 
La contrefaçon en France d'ouvrages publiés en France ou à l'étranger est punie de trois ans 
d'emprisonnement et de 300 000 € d'amende. 
Seront punis des mêmes peines le débit, l'exportation et l'importation des ouvrages contrefaits. 
Lorsque les délits prévus par le présent article ont été commis en bande organisée, les peines sont 
portées à cinq ans d'emprisonnement et à 500 000 euros d'amende. » 

 

 LA CONFIDENTIALITE ET LE RESPECT DES LIBERTES INDIVIDUELLES  

ARTICLE 226-16 DU CODE PENAL 

« Le fait, y compris par négligence, de procéder ou de faire procéder à des traitements de données à 
caractère personnel sans qu'aient été respectées les formalités préalables à leur mise en œuvre 
prévues par la loi est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 € d'amende.  

Est puni des mêmes peines le fait, y compris par négligence, de procéder ou de faire procéder à un 
traitement qui a fait l'objet de l'une des mesures prévues au 2° du I de l'article 45 de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. » 

 



 

ARTICLE 226-22 DU CODE PENAL 

« Le fait, par toute personne qui a recueilli, à l'occasion de leur enregistrement, de leur classement, de 
leur transmission ou d'une autre forme de traitement, des données à caractère personnel dont la 
divulgation aurait pour effet de porter atteinte à la considération de l'intéressé ou à l'intimité de sa vie 
privée, de porter, sans autorisation de l'intéressé, ces données à la connaissance d'un tiers qui n'a 
pas qualité pour les recevoir est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 € d'amende.  

La divulgation prévue à l'alinéa précédent est punie de trois ans d'emprisonnement et de 100 000 € 
d'amende lorsqu'elle a été commise par imprudence ou négligence. 

Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, la poursuite ne peut être exercée que sur plainte 
de la victime, de son représentant légal ou de ses ayants droit. » 

 

DISPOSITIONS LEGALES APPLICABLES AUX PRODUCTIONS  

A. DROITS D'AUTEURS  

LES DROITS D’AUTEURS (MORAUX ET PATRIMONIAUX) APPARTIENNENT A CHAQUE AUTEUR OU 
GROUPE D'AUTEURS, SAUF LORSQUE LES CONTRIBUTIONS SONT REALISEES SUR LE TEMPS DE 
TRAVAIL. TOUTEFOIS, QUEL QUE SOIT LE CADRE OU LA PRODUCTION A ETE REALISEE, 
LORSQU’ELLE EST UTILISEE DANS LA CLASSE OU A L’OCCASION D’ACTIONS PERI-EDUCATIVES, 
L’AUTEUR RENONCE A SES DROITS. POUR TOUT AUTRE USAGE, ET NOTAMMENT A DES FINS 
COMMERCIALES, UNE DEMANDE D’AUTORISATION DOIT ETRE FAITE AUPRES DE L’AUTEUR. 

 ARTICLE 122-4 DU CODE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

« Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l'auteur ou 
de ses ayants droit ou ayants cause est illicite. » 

Quelques rares cas limitent la portée de cet article :  

ARTICLE 122-5 DU CODE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

"... lorsque l'œuvre a été divulguée, l'auteur ne peut interdire :  

Les représentations privées, gratuites... dans le cadre du cercle de famille ;  

Les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé ;  

Sous réserve que soient indiqués clairement le nom de l'auteur et la source :  

• les analyses et courtes citations justifiées par le caractère critique, polémique, pédagogique, 
scientifique ou d'information de l'œuvre à laquelle elles sont incorporées.  



 

• les revues de presse..."  

Il est rappelé que le législateur ne reconnaît pas la notion 
d’usage pédagogique : l’utilisation en classe est assimilée 
à une utilisation publique et soumise à autorisation.  

 

B. PROTECTION DES MINEURS ET DROIT AU RESPECT DE LA VIE PRIVEE  

ARTICLE 9 DU CODE CIVIL  

« Chacun a droit au respect de sa vie privée. 

Les juges peuvent, sans préjudice de la réparation du dommage subi, prescrire toutes mesures, telles 
que séquestre, saisie et autres, propres à empêcher ou faire cesser une atteinte à l'intimité de la vie 
privée : ces mesures peuvent, s'il y a urgence, être ordonnées en référé. » 

S’agissant des mineurs, ce droit à l’image mais aussi de 
façon plus générale au respect de sa personne, est 
d’application stricte. Il convient donc d’utiliser le 
formulaire d’autorisation de captation et de diffusion mis 
à disposition par la MATICE. 

ARTICLE 226-1 DU CODE PENAL 

« Est puni d'un an d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende le fait, au moyen d'un procédé 
quelconque, volontairement de porter atteinte à l'intimité de la vie privée d'autrui : 

i. En captant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de leur auteur, des paroles 
prononcées à titre privé ou confidentiel ; 

ii. En fixant, enregistrant ou transmettant, sans le consentement de celle-ci, l'image d'une 
personne se trouvant dans un lieu privé. 

Lorsque les actes mentionnés au présent article ont été accomplis au vu et au su des intéressés sans 
qu'ils s'y soient opposés, alors qu'ils étaient en mesure de le faire, le consentement de ceux-ci est 
présumé. 

ARTICLE 226-2 DU CODE PENAL 
 

« Est puni des mêmes peines le fait de conserver, porter ou laisser porter à la connaissance du public 
ou d'un tiers ou d'utiliser de quelque manière que ce soit tout enregistrement ou document obtenu à 
l'aide de l'un des actes prévus par l'article 226-1. » 

« Lorsque le délit prévu par l'alinéa précédent est commis par la voie de la presse écrite ou 
audiovisuelle, les dispositions particulières des lois qui régissent ces matières sont applicables en ce 
qui concerne la détermination des personnes responsables. » 

ARTICLE 226-3 DU CODE PENAL 



 

« Est punie des mêmes peines la fabrication, l'importation, la détention, l'exposition, l'offre, la location 
ou la vente, en l'absence d'autorisation ministérielle dont les conditions d'octroi sont fixées par décret 
en Conseil d'Etat, d'appareils conçus pour réaliser les opérations pouvant constituer l'infraction prévue 
par le deuxième alinéa de l'article 226-15 ou qui, conçus pour la détection à distance des 
conversations, permettent de réaliser l'infraction prévue par l'article 226-1 et figurant sur une liste 
dressée dans des conditions fixées par ce même décret. 

Est également puni des mêmes peines le fait de réaliser une publicité en faveur d'un appareil 
susceptible de permettre la réalisation des infractions prévues par l'article 226-1 et le second alinéa de 
l'article 226-15 lorsque cette publicité constitue une incitation à commettre cette infraction. » 

ARTICLE 226-4 DU CODE PENAL 

« L'introduction ou le maintien dans le domicile d'autrui à l'aide de manœuvres, menaces, voies de fait 
ou contrainte, hors les cas où la loi le permet, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros 
d'amende. » 

ARTICLE 226-5 DU CODE PENAL 

« La tentative des infractions prévues par la présente section est punie des mêmes peines. » 

ARTICLE 226-6 DU CODE PENAL 

« Dans les cas prévus par les articles 226-1 et 226-2, l'action publique ne peut être exercée que sur 
plainte de la victime, de son représentant légal ou de ses ayants droit. » 

ARTICLE 226-7 DU CODE PENAL 

« Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2, des infractions définies à la présente section encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 :  

i. (Abrogé) ; 

ii. L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer directement ou 
indirectement l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de laquelle l'infraction a été commise ; 

iii. L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l'article 
131-35. » 

Pour les mêmes motifs, les travaux d'élèves ne feront 
apparaître que leur prénom et l'initiale de leur nom. 


	CADRE JURIDIQUE TICE
	La fraude informatique
	La protection des logiciels
	La confidentialité et le respect des libertés individuelles
	Dispositions légales applicables aux productions
	a. Droits d'auteurs
	b. Protection des mineurs et droit au respect de la vie privée



